
 

 

 

Poste : Automotive Mechanic                                                                        le 21 Mai 2026 

Employeur : Société Privée 

Lieu : Bujumbura 

Termes de Référence 
 

Le mécanicien automobile sera responsable de l'inspection, du diagnostic, de la 

maintenance préventive, de l'entretien et de la réparation des véhicules et des 

équipements opérationnels de l'organisation afin d'assurer l'efficacité, la sécurité et la 

continuité des opérations. 

➢ Principales responsabilités 

   Maintenance et réparation des véhicules 

• Effectuer l'entretien courant, le diagnostic, le dépannage et les 

réparations des véhicules de la flotte, y compris les 4x4, les camions, les 

autobus et les motos. 

• Diagnostiquer et réparer les systèmes moteurs, de transmission, de 

suspension, de freinage, électriques, hydrauliques, et de climatisation 

• Remplacer les pièces défectueuses, notamment les batteries, les pneus, 

les filtres, les courroies et les composants connexes. 

• Effectuer des essais routiers après les réparations afin de garantir la 

sécurité et la fiabilité des véhicules.  

           Maintenance préventive et inspection 

• Mettre en œuvre les programmes d'entretien préventif pour tous les 

véhicules et équipements de la flotte. 

• Effectuer des inspections régulières des pneus, des fluides, des systèmes 

de freinage, des feux et des autres composants clés des véhicules 

• S'assurer que tous les véhicules demeurent en état de marche et 

conformes aux normes de sécurité organisationnelles et nationales,  

          Tenue des dossiers et rapports 

• Tenir à jour des dossiers précis d'entretien, de réparation et de 

maintenance. 

• Préparer des rapports d'entretien de base et documenter les 

recommandations pour les réparations ou les remplacements futurs.  

• Signaler les problèmes mécaniques majeurs nécessitant une assistance 

spécialisée ou externe. 

          Gestion des pièces de rechange et appui à l’inventaire 

• Assurer la gestion des stocks et le suivi de l'utilisation des pièces de 

rechange et de l'outillage d'atelier. 

• Recommander l'achat de pièces de rechange critiques et contribuer à 

garantir un approvisionnement de qualité. 

 



 

 

 

         Conformité et sécurité 

• Veiller au respect des procédures de sécurité de l'atelier et des normes 

environnementales. 

• Contribuer à l'élimination sécuritaire des huiles usagées, des filtres et des 

matières dangereuses. 

• Former les conducteurs à l'entretien de base des véhicules et aux 

interventions mécaniques d'urgence. 

         Assistance d'urgence sur le terrain 

• Apporter un soutien en cas de pannes sur le terrain et effectuer des 

réparations d'urgence, au besoin. 

• Participer à la coordination du dépannage des véhicules immobilisés. 

 

➢ Qualifications et expérience requises 

 
• Diplôme technique ou certification en mécanique automobile ou 

domaine connexe. 

• Minimum de 10 ans d'expérience confirmée en entretien de flottes et en 

réparation de véhicules. 

• Expérience de travail sur des camions Toyota, Nissan et Hino, des moteurs 

diesel, des véhicules 4x4 et des poids lourds. 

• Une expérience au sein d'ONG, dans le secteur humanitaire, la logistique 

ou la gestion de flottes est un atout. 

• Permis de conduire valide ; un permis poids lourd est un avantage. 

• Maîtrise des logiciels de diagnostic et des outils de diagnostic OBD2. 

• Connaissance des systèmes de gestion d'atelier et des plateformes de 

services numériques. 

•  Excellentes aptitudes en dépannage, planification, communication et 

organisation. 

 

➢ Exigences linguistiques 

 
• Maîtrise du kirundi et/ou du français et/ou du swahili. 

• La maîtrise de l'anglais oral est un atout. 

 

➢ Compétences requises 

 
• Rigueur et discipline professionnelles. 

• Souci du détail et fiabilité. 

• Capacité à travailler sous pression et sur le terrain. 

• Esprit d'équipe, intégrité et professionnalisme. 

• Adhésion à la mission et aux valeurs de la Société. 

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au Dimanche, 31 Mai 2026 à 23h59 

(GMT+2). 

 


